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de gerant ayant une Situation un peu pröponderante. Ils admettent 
bien le Capital comme un facteur necessaire, inais ils veulent lui 
faire une part infinitesimale. Dans ce fächeux manifeste, qui a ete 
vote comme preambule du rapport d’ensemble par la delegation 
ouvriöre tout entiere, il est dit que les sociötes de consommation 
et de production ne doivent comporter qu’une participation egale 
pour tous les societaires. Cette idöe revient sous plus d’une forme 
dans les rapports speciaux. Ici on ne veut pas que les societaires 
aient plus d’un trös petit nombre d’actions : lä, on n’accorde ä 
chaque action qu’un interet fixe, la totalite ou la presque totalite 
des dividendes ötant repartis par tete. Le delegue d’Angoulöme 
pour les metiers divers a dans son rapport un passage merveil- 
leux de na'ivete et de vanite. « Les ouvriers tailleurs et cordon- 
niers, dit-il, possödent ä Vienne, ä Munich et dans plusieurs villes 
de l’Allemagne des societes organisees par eux, et toutes paraissent 
etre en voie de prosperitö, quoique leurs Statuts ne soient pas fon- 
des sur des bases aussi democratiques que les societes de produc¬ 
tion de Paris, en ce sens que la repartition des benefices se fait 
selon la part du Capital possede par chaque actionnaire. Cependant 
une limite est etablie : un membre ne peut posseder qu’un certain 
nombre d’actions afin de permettre l’entree de la societe aux autres. 
Le souscripteur qui possöde dix actions touche ä la repartition du 
dividende dix fois la somme allouee ä celui qui n’en possöde qu’une. 
Plusieurs delegues leur ont fait sentir ce vice d’organisation, et, 
apres avoir pris connaissance des Statuts parisiens, ils ont promis 
de reviser les leurs. » Mais, malheureux! vous ne voyez donc pas 
qu’avec vos changemens vous allez tout compromettre. Comment! 
voilä, des societes cooperatives allemandes qui prospörent; voici 
d’autre part des societes cooperatives francaises qui meurent ou qui 
languissent: il semblerait que celles-ci doivent emprunter les Sta¬ 
tuts de celles-lä, il parait que c’est le contraire qui va se faire. 
Ainsi l’experience n’est rien, et la theorie est tout! 

Quoi qu’il en soit, il conviendrait, selon nous, de laisser les ou¬ 
vriers faire ä leurs risques et perils l’essai de leur methode. Ils di- 
sent qu’ils rencontrent un obstacle legal, c’est le fameux article 291 
du code penal, qui defend les röunions et les associations de plus 
de 20 personnes. Les circonstances ne sont guöre opportunes pour 
le rappel de cette prohibition; neanmoins une loi speciale devrait 
autoriser les chambres syndicales ouvriöres fondees pour s’occuper 
des interets speciaux de chaque Corporation. L’experience prouve 
que ces chambres existent et se multiplient en depit des defenses le¬ 
gales, soit par la tolerance, soit par l’ignorance de radministration. 
Elles ont plus d’avantages que d’inconveniens; si on les interdit soit 


